
Application cadastrale : Commune de Sceaux

NOTA :

Mur ou clôture présumé mitoyen

Limite de propriété présumée donnée à titre indicatif

Limite de fait

- Mesurage suivant les limites apparentes

- Cotes et superficies ne seront définitives qu'après signature par les parties et par le
géomètre-expert des limites définies dans le procès-verbal de bornage annexé de son plan

NOTA : La direction de la flèche Nord
est donnée à titre indicatif.

Mur ou clôture présumé privatif appartenant au propriétaire du côté duquel est
la pointe de la flèche
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Anomalie foncière à régulariser
Terrain annexé physiquement à la parcelle X n°155 mais
appartenant au domaine public non cadastré de la commune
Surface indicative : 33m²
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VILLE DE SCEAUX

Cadastre : Section X Numéro 155

Contenance cadastrale : 2 a 52 ca

PLAN TOPOGRAPHIQUE

Dossier : SCEAUX-BERLIOZ

Date : mars 2023

Echelle : 1/200
Planimétrie : Rattachée au système RGF93 zone 8
(CC49) conique conforme

Altimétrie : -
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